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INTRODUCTION 

La dépigmentation cosmétique volontaire se définit comme l'ensemble des pratiques visant à 

éclaircir la peau par l'utilisation cosmétique de produits aux propriétés dépigmentant  clairement 

établies [1]. 

Aux Etats unis, une étude rapporte l’usage de produits dépigmentant chez 23% de femme de 

peau noire [2]. 

En Europe, les données objectives sur l’ampleur de la dépigmentation volontaire de la peau font 

défaut. En effet, il se trouve qu’il s’agit des pratiques propres aux Afro-Américains et immigrés 

européens venant de l’Afrique subsaharienne et centrale [3]. 

En Afrique sub-saharienne, 25 à 96% des femmes utilisent les produits de dépigmentation 

volontaire [4]. 

L’éclaircissement de la peau est la pratique cosmétique la plus populaire parmi les femmes 

vivant dans de nombreux pays africains tels que le Nigéria (75 %), le Sénégal (60 %), le Mali 

(50 %) et le Ghana (30 %) [5]. 

Les produits utilisés sont de natures variés à savoir pommades, crèmes, savons, lotions, les 

substances sont de natures diverses, dermocorticoïdes, de l’hydroquinone  ou des 

kératolytiques, soit des préparations artisanales comportant des sels de mercure, des savons à 

base de soude, des mélanges oxydants (à base d’eau de javel, d’eau oxygénée, de peroxydes ou 

perchlorates...) [6]. 

De nombreuses complications (cutanées et systémiques) associées à cette pratique ont été 

décrites [7]. 

De nombreuses complications ont été rapportées par la littérature à savoir des complications 

dermatologiques (Dermatophyties profuses, acné, gale profuse, érysipèle, impétigos, 

vergetures, atrophie cutanée, dermite caustique, ochronose exogène qui est une dermatose 

précancéreuse…) mais aussi générales (Diabète, hypertension artérielle, insuffisance 

surrénalienne à l’arrêt brutal de dépigmentation volontaire…) [8]. 

Contrairement aux médicaments, dont la composition doit être intégralement déclarée, la 

réglementation des produits cosmétiques n’impose pas aux fabricants de divulguer la 

formulation complète, notamment en ce qui concerne certains composés considérés comme 

secrets industriels ou présents en faible concentration. Cette absence de transparence peut 

exposer les consommateurs à des substances dont les effets sur la santé ne sont toujours pas 

bien connus [9]. 
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En Afrique, de nombreux travaux ont été réalisés sur la perception et les connaissances, 

attitudes et pratiques des utilisatrices [3,10]. Au Mali également les travaux ont surtout portés 

sur l’épidémiologie de ces pratiques de dépigmentation [11]. 

Une description des pratiques permettra d’identifier et l’usage qui en ai fait, de déterminer le 

mésusage de certains produits pharmaceutiques. Ces données permettront de comprendre les 

lésions cliniques rapportées chez les personnes recensées et d’élaborer des campagnes de 

communication pour le changement de comportement. Le but de ce travail était d’étudier les 

pratiques de dépigmentation et les effets secondaires de ces pratiques chez les utilisatrices 

consultantes à l’hôpital de dermatologie de Bamako. 

 

Hypothèse de recherche 

La dépigmentation résulte du mésusage de produits régulièrement utilisées en thérapeutique. 

Les pratiques de dépigmentation sont variables et peuvent expliquer certains effets secondaires.  

 

Questions de recherche 

1- Les pratiques varient-elles selon le niveau d’instruction ? 

2- Existe-il un lien entre les pratiques de dépigmentation et certains effets secondaires ? 
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OBJECTIFS 

Objectif général 

Etudier les pratiques de dépigmentation volontaire et les effets secondaires des produits chez 

les patientes vues en consultation à l’hôpital de dermatologie de Bamako. 

Objectifs spécifiques 

o Identifier les produits utilisés par les participants ; 

o Rapporter la composition des produits tel qu’indiqué par le fabricant ; 

o Rapporter les pratiques des utilisateurs/trices ; 

o Décrire les effets secondaires précoces et tardifs. 
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1. GENERALITES 

1.1.Structure de la peau 

La peau est un organe qui recouvre l’intégralité de la surface corporelle et constitue son 

enveloppe protectrice. Chez l’adulte, sa surface totale varie entre 1,5 et 2 m², pour un poids 

d’environ 2 à 3 kg. Sur le plan chimique, la peau est composée en moyenne de 70% d’eau, 

27,5% de protéines, 2% de lipides, ainsi que 0,5% de sels minéraux et d’oligo-éléments. Le PH 

de la peau est acide, compris entre 4,5 et 5,5 [12]. 

Le revêtement cutané est en continuité avec les muqueuses qui tapissent les cavités naturelles 

du corps. Sa structure est complexe et inclut, avec ses annexes, tous les types de tissus 

histologiques, à l’exception des tissus osseux et cartilagineux. La peau se divise en trois couches 

superposées, de la plus superficielle à la plus profonde : l’épiderme, le derme, et l’hypoderme 

[13]. 

1.1.1 EPIDERME 

L’épiderme constitue un tissu épithélial de protection, multicouche, aplati, orthokératosique, 

dépourvu de vaisseaux sanguins mais richement innervé. L’épiderme se subdivise elle-même 

en 4 couches constituées d’assisses cellulaires de forme différentes. Il s’agit de la profondeur 

vers la surface : la couche basale ou couche germinative, la couche épineuse, la couche 

granuleuse, et la couche cornée. Les cellules de l’épiderme sont appelées les kératinocytes en 

raison de leur teneur en kératine. Ces kératinocytes représentent à eux seules 80% des cellules 

de l’épiderme. Les autres cellules de l’épiderme sont : les mélanocytes, les cellules de 

Langerhans, et les cellules de Merkel [14]. 

Kératinocytes : Cellules responsables de la synthèse de la kératine, une protéine assurant la 

rigidité de la peau et entrant également dans la structure des cheveux et des ongles.  

Mélanocytes : Elles sont situées sur la couche basale enchâssées entre les kératinocytes. Elles 

produisent de la mélanine qui est le pigment responsable de la couleur de la peau.  

Cellules de Langerhans : Présentes dans les couches basale et supra basale de l’épiderme, ces 

cellules se distinguent par leurs prolongements cytoplasmiques fins et allongés, issus de petits 

corps cellulaires. C’est une cellule immunocompétente et présentatrice d’antigènes. 

Cellules de Merkel : Elles sont situées dans la jonction dermo-hypodermique et dans la 

membrane basale. Elles jouent le rôle de mécanorécepteur [14]. 
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L’épiderme se structure en quatre à cinq couches distinctes 

Stratum spinosum (corps muqueux) : Cette couche est constituée de 3 à 4 rangées de cellules 

polyédriques reposant directement sur la couche basale. Les cellules proviennent de la couche 

basale et migrent jusqu’à la couche granuleuse. 

Stratum granulosum (couche granuleuse) : Cette couche comprend trois rangées de cellules 

aplaties, fusiformes et disposées parallèlement.  

Stratum lucidum (couche claire) : Au niveau de la paume des mains et de la plante des pieds, 

on trouve une couche continue composée de 1 à 2 rangées de cellules. 

Stratum corneum (couche cornée) : Cette couche est constituée d’une superposition de cellules 

dépourvues de noyau et entièrement kératinisées, formant des lamelles très allongées. 

1.1.2 Derme 

Le derme est un tissu conjonctif fibro-élastique constitué d’une matrice extracellulaire produite 

par les fibroblastes. Le derme comprend également un réseau vasculaire important, un vaste 

système nerveux ainsi que des annexes cutanées (glandes sudorales, glandes sébacées, racine 

des poils). Il assure à la peau ses fonctions nutritives, son soutien mécanique et son élasticité. 

1.1.3 Hypoderme ou tissu sous-cutané 

L’hypoderme est composé d’un tissu adipeux organisé en lobules par le fascia, entre ces lobules 

cheminent les vaisseaux qui irrigue le derme [15]. 

1.2.Fonctions de la peau 

 Protectrice : La peau protège contre les traumatismes physiques grâce aux propriétés 

mécaniques (souplesse, résistance, élasticité) apportée notamment par la couche cornée 

kératinisée, les fibres dermiques et la couche graisseuse de l’hypoderme ; 

- contre les agressions chimiques grâce à la couche cornée et au film hydrolipidique de surface 

formé par le sébum et la sueur (limite la pénétration de ces agents) ; 

-  contre les pathogènes grâce à la couche cornée comprenant ainsi qu’aux cellules immunitaires 

épidermiques (cellules de Langerhans) ; 

- contre le rayonnement solaire grâce aux pigments mélaniques épidermiques qui limitent sa 

pénétration et ainsi, les dommages à l’ADN. 
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 Thermorégulatrice : Elle maintien la température corporelle. Pendant le froid, on note une 

vasoconstriction avec augmentation de température corporelle et pendant la chaleur une 

vasodilatation entrainant une diminution de la température corporelle. 

 Sensorielle : La peau assure la sensibilité tactile, la sensibilité à la pression, à la chaleur et à la 

douleur grâce aux terminaisons nerveuses et aux récepteurs. 

Excrétrice : Elle participe à l’élimination des déchets et produits toxiques grâce à la production 

de la sueur. 

Métabolique : La peau assure la synthèse de la vitamine D impliquée notamment dans 

l'homéostasie phosphocalcique et l’immunité, sous l’action des rayons lumineux ultraviolets. 

 

Figure 1 : Coupe transversale de la peau [16] 

 

1.3.Mélanogénèse 

C’est le processus par lequel les mélanocytes produisent de la mélanine. Les mélanines sont des 

polymères formant un groupe diversifié de pigments responsables de la coloration de la peau, 

des cheveux et des poils. Selon leur composition chimique et leur teinte, les mélanines se 

divisent en deux grandes catégories. 

Les eumélanines : Ce sont les pigments les plus foncés, de teinte noire ou brune, insolubles 

dans les solutions alcalines et pauvres en soufre. Ils sont présents chez la majorité des individus. 
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Les phéomélanines : Ces pigments ont une couleur variant du brun-rouge au jaune, sont 

solubles dans les alcalis et riches en soufre. Ils sont particulièrement abondants chez les 

personnes aux cheveux roux. Ces pigments sont considérés comme très réactifs car ils libèrent 

des radicaux libres lorsqu’ils sont exposés aux rayons ultraviolets. La pigmentation finale de la 

peau dépend de la nature de grains qui sont produits, ces grains de mélanine confèrent une 

protection face aux rayons ultraviolets. Selon ces réponses aux soleils on distingue 8 phototypes 

de FITZPATRICK. 

 

 

Figure 2 : Classification de FITZPATRICK  [17] 

1.4.DEPIGMENTATION 

1.4.1 Définition 

La Dépigmentation Volontaire est définie comme l’ensemble des procédés visant à obtenir un 

éclaircissement volontaire de la peau naturelle par l’utilisation des produits dépigmentants à 

visée cosmétique [18].  

1.4.2 Historique 
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La   pratique   de   la   dépigmentation volontaire   est   relativement   ancienne   et probablement 

très répandue en Afrique Sub-Saharienne. 

 Années 50 :  Découverte fortuite du potentiel éclaircissant de l’hydroquinone, sur des 

ouvriers à   peau   noire   travaillant   dans   les   usines   de caoutchouc    et    de    textile    

aux États-Unis (dépigmentation des parties découvertes). 

 1955 : production   des   produits   cosmétiques dépigmentants à l’hydroquinone aux USA 

 Dès lors, la Dépigmentation volontaire commence à se développer dans les années 60 et 70. 

 1961 : description des premiers cas de DV en Afrique du Sud  

 Début des années 70 : Description des premiers cas de DV au Sénégal. 

 1972 :de nombreux cas de Syndromes néphrotiques    survenant    chez    des    femmes 

adultes     à     Nairobi     utilisant     des     dérivés mercuriels comme dépigmentant. 

 A partir des années 80, le phénomène se répand rapidement en Afrique subsaharienne [18]. 

La frontière entre médicament et produit cosmétique étant parfois mince, il est devenu 

nécessaire de bien distinguer les deux catégories. Contrairement aux médicaments, les produits 

cosmétiques ne nécessitent pas d’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM), mais ils doivent 

tout de même respecter un cadre réglementaire précis, notamment en ce qui concerne :  

 La déclaration préalable de mise en vente, 

 Le respect des Bonnes Pratiques de Fabrication (BPF), 

 La disponibilité d’un dossier technique contenant des preuves de sécurité, 

 La réglementation dans l’espace UEMOA. 

Dans les pays membres de l’UEMOA, il n’existait pas de cadre réglementaire spécifique avant 

2010. Les produits cosmétiques étaient vendus librement, même dans les marchés, sans 

contrôle, sous le terme général de « parapharmacie ». Face à cela, et avec l’éveil d’un public 

plus informé et soucieux de sécurité, une volonté d’harmonisation est née. 

Ainsi, en octobre 2010, la Commission de l’UEMOA a publié une décision 

(n°07/2010/CM/UEMOA) accompagnée d’un guide intitulé « Lignes directrices pour 

l’homologation des produits cosmétiques ». Ce texte a pour but : 

 D’instaurer une homologation obligatoire pour les produits cosmétiques, 

 De définir les substances interdites, les seuils de concentration, les colorants et 

conservateurs autorisés, 

 De fixer les obligations d’étiquetage et les critères de cosmétovigilance, 

 De formaliser une procédure claire pour les demandes de commercialisation (locale ou 

importée). 
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Le guide met également en place une Commission de cosmétologie, composée de 

professionnels de santé et d’experts scientifiques, chargée de : 

 Donner un avis sur les ingrédients à risque, 

 Évaluer la sécurité des formulations, 

 Contribuer au système de surveillance post-commercialisation (cosmétovigilance). 

 

Les fondements actuels de la réglementation 

La réglementation actuelle repose sur plusieurs piliers : 

 Évaluation de la sécurité des ingrédients par des experts, 

 Contrôle des établissements de production (locaux et importés), 

 Étiquetage obligatoire et informatif (avec mentions des allergènes), 

 Interdiction de toute publicité mensongère ou assimilant le produit à un médicament, 

 Surveillance des effets indésirables (signalement obligatoire par les professionnels) [19]. 

1.4.3 Mécanisme d’action des principales substances actives sur la pigmentation de 

la peau  

Le processus de dépigmentation de la peau peut notamment se faire par action : 

 Sur la tyrosinase responsable de la synthèse de la mélanine ;  

 Sur les réactions chimiques de dégradation de la mélanine.  

La synthèse de la mélanine au sein des mélanocytes est un processus complexe impliquant de 

nombreuses protéines, enzymes et acides aminés. Les agents dépigmentant, qu’ils soient 

d’origine naturelle ou synthétique, chimique ou végétale, agissent à différents stades pour 

inhiber la mélanogénèse. Certains combinent plusieurs mécanismes d’action, parmi lesquels : 

 Inhibition enzymatique : bloquer l’activité de la tyrosinase, des protéines TRP 

(Tyrosinase-Related Proteins) et/ou des peroxydases, par des mécanismes tels que 

l’inhibition compétitive, la réduction de l’expression ou l’altération de la maturation de ces 

enzymes. 

 Réduction du transfert des mélanosomes : limiter le passage des mélanosomes des 

mélanocytes vers les kératinocytes. 

 Stimulation du renouvellement cellulaire : accélérer le renouvellement des kératinocytes 

épidermiques, ce qui favorise la dispersion rapide de la mélanine contenue dans les 

mélanosomes. 

 Effet anti-inflammatoire : agir par des propriétés anti-inflammatoires qui contribuent à la 

dépigmentation. 
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 Inhibition de la mélanocortine (α-MSH) : bloquer l’action de cette hormone qui stimule 

la production de mélanine. 

 Mélanotoxicité : provoquer une toxicité directe sur les mélanocytes ou libérer des 

composés toxiques qui affectent ces cellules pigmentaires. 

a. CORTICOIDES  

Le mécanisme d’action des corticoïdes est mal connu. Ils diminueraient l’activité des 

mélanocytes et exerceraient une action sur la synthèse des mélanines. 

Dans la peau, ils réduisent la prolifération des kératinocytes épidermiques. Au niveau du derme, 

ils inhibent la prolifération fibroblastique, diminuent la synthèse de collagène, provoquent une 

vasoconstriction. 

b. HYDROQUINONE 

 L’hydroquinone, comme tous les dérivés phénoliques, est mélanotoxique. Son mécanisme 

d’action reste cependant encore mal éludé : de structure analogue aux précurseurs 

mélanogéniques comme la tyrosine et la DOPA, l’hydroquinone pourrait agir comme un 

inhibiteur compétitif de la tyrosinase en se combinant à cette enzyme (par formation de liaisons 

covalentes avec les histidines ou avec le cuivre au niveau du site actif de l’enzyme). Par ce 

mécanisme, l’hydroquinone donnerait naissance à des composés toxiques pour le mélanocyte 

par interaction avec ses fonctions biologiques, engendrant ainsi, une destruction sélective des 

mélanosomes et des mélanocytes ;  

c. DERIVES MERCURIELS  

Le mercure entre en compétition avec le cuivre nécessaire au déclenchement de l’activité de la 

tyrosinase et se combine à la structure protéique de cet enzyme. Il a ainsi une action inhibitrice 

de la synthèse de la DOPA-quinone [20]. 

d. RETINOIDES 

Les rétinoïdes sont des dérivés de la vitamine A qui pénètrent facilement l’épiderme. Ils 

représentent l’un des piliers de la thérapeutique dermatologique par voie topique par le 

polymorphisme de leur activité biologique, en particulier leur activité de régulation de la 

croissance et de la différenciation des cellules épithéliales. La dépigmentation induite par les 

rétinoïdes est due à plusieurs mécanismes : 

 Inhibition de l’induction de la tyrosinase ; 

 Interfère dans le transfert des mélanosomes vers les kératinocytes ; 
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 Stimulation du renouvellement cellulaire des kératinocytes épidermiques qui conduit à la 

dispersion rapide de la mélanine contenue dans les mélanosomes. Les rétinoïdes ont un effet 

"peeling" et kératolytique. 

e. ACIDE AZELAIQUE 

L’acide azélaïque aurait une action inhibitrice sur une enzyme membranaire, la thiorédoxine 

réductase dont le substrat est un inhibiteur de la tyrosinase. L’application topique d’acide 

azélaïque est sans effet sur la peau normalement pigmentée. En revanche, il est susceptible 

d’agir sur les mélanocytes hyperactifs ou anormaux.  

f. ACIDE ASCORBIQUE  

L’acide ascorbique ou vitamine C connue depuis longtemps pour ses effets blanchissants de la 

peau, la vitamine C est utilisée en cosmétologie pour éclaircir le teint et atténuer certaines 

hyperpigmentations. Cette action est due aux propriétés réductrices de la vitamine C, qui 

interrompt les oxydations en chaîne qui mènent de la tyrosinase aux mélanines. Par ailleurs, 

l’acide ascorbique favorise la desquamation. L’acide ascorbique est une molécule réactive très 

instable. Elle s’oxyde rapidement et se dénature en solution aqueuse. Afin d’éviter ce 

phénomène d’oxydation, la vitamine C est souvent micro-encapsulée ou transformée en dérivés 

stables ayant conservé ses propriétés dépigmentantes [21]. 

g. ACIDE KOJIQUE 

L'acide kojique est un métabolite fongique produit par la plupart des espèces Penicillium et 

Aspergillus. Depuis l’interdiction de l’incorporation de produits cosmétiques contenant de 

l’hydroquinone en Europe, l’utilisation de l’acide kojique s’est développée. Il supprime 

l’activité de la tyrosinase par chélation de l’ion cuivre au niveau du site actif de l’enzyme.  

L’acide kojique est utilisé depuis de nombreuses années dans le traitement de 

l’hyperpigmentation cutanée. Cependant ces dernières années, certaines études in vivo ont 

remis en question l’activité dépigmentante de l’acide kojique. Ces études ont remis en question 

l’activité de l’acide kojique sur la mélanogénèse dans des cultures de mélanocytes [22]. 
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1.4.4 Produits et effets secondaires 

Tableau I : Effets secondaires des produits dépigmentants [22] 

Produits 

dépigmentants 
Indications médicales Effets secondaires / Complications 

Hydroquinone 

- Mélasma - Lentigos - 

Hyperpigmentation post-

inflammatoire 

- Irritation, dermatite de contact - 

Ochronose exogène (utilisation 

prolongée) - Hypopigmentation 

irréversible par zones - 

Cancérogénicité suspectée (usage 

prolongé et non contrôlé) 

Corticoïdes locaux 

(Clobétasol, 

Bétaméthasone, etc.) 

- Dermatite inflammatoire 

(eczéma, psoriasis) - Non 

indiqué pour dépigmentation 

esthétique (usage détourné) 

- Atrophie cutanée, vergetures - 

Hypertrichose, télangiectasies – Acné-

Dépigmentation irrégulière –

Dermatophytose -Erysipele-Pytiriasis 

versicolor- Risque systémique : HTA, 

diabète, syndrome de Cushing 

Mercure et dérivés 

(souvent trouvés dans 

les crèmes 

éclaircissantes 

illégales) 

- Pas d’indication médicale 

légitime (usage cosmétique 

frauduleux) 

- Dermite de contact, érythème, prurit - 

Atteinte rénale (syndrome néphrotique, 

insuffisance rénale) - Neuropathies 

périphériques - Toxicité systémique 

chronique 

Dérivés de 

l’hydroquinone (ex : 

Resorcinol, 

Mequinol) 

- Hyperpigmentation légère à 

modérée 

- Irritation locale, érythème - 

Hypopigmentation en taches 

Acide kojique 

- Mélasma - Lentigos solaires 

- Hyperpigmentation post-

inflammatoire 

- Dermatite irritative ou allergique - 

Sensibilisation cutanée -  

Acide azélaïque 
- Mélasma - 

Hyperpigmentation post-

- Irritation, prurit, sensation de brûlure 

- Rare : dépigmentation en taches 
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Produits 

dépigmentants 
Indications médicales Effets secondaires / Complications 

inflammatoire - Acné (effet 

anti-inflammatoire associé) 

Arbutine (dérivé 

naturel de 

l’hydroquinone) 

- Produits cosmétiques 

éclaircissants - Mélasma 

léger 

- Effet dépigmentant faible - Irritations 

cutanées rares 

Dérivés rétinoïdes 

(Trétinoïne, 

Adapalène) 

- Mélasma (souvent en 

association avec 

hydroquinone et corticoïdes) 

- Irritation cutanée, érythème - 

Sécheresse, desquamation – 

Photosensibilisation 

Acide glycolique et 

autres AHA 

- Mélasma - 

Hyperpigmentation post-

inflammatoire – Lentigos 

- Irritation cutanée, brûlures si forte 

concentration - Hyperpigmentation 

paradoxale si mauvaise 

photoprotection 

Métal 
Usage dans les produits 

dépigmentants 
Effets secondaires / complications 

Plomb (Pb) 
Interdit, mais utilisé pour 

éclaircir la peau rapidement 

- Dermatite, érythème - 

Dépigmentation irrégulière - 

Intoxication chronique : atteinte 

neurologique, anémie, troubles rénaux 

Cadnium (Cd) 
Parfois présent dans des 

crèmes cosmétiques illégales 

- Toxicité rénale (insuffisance rénale 

chronique) - Ostéopathies, fractures - 

Cancer pulmonaire (exposition 

chronique) 

Mercure (Hg) 
Déjà évoqué pour ses effets 

éclaircissants 

- Dermite, hypopigmentation, 

neuropathie, toxicité rénale et 

systémique 
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2. METHODOLOGIE 

2.1 Cadre d’étude 

Notre étude s’est déroulée dans le service de Dermatologie à l’Hôpital de Dermatologie de  

Bamako (HDB). 

L’Hôpital (HDB) : crée selon la carte nationale hospitalière 2016-2020 par l’ordonnance 

N°2019-010/P-RM du 27 Mars 2019 ratifié par la loi n°2019-022 du 03 juillet 2019. 

Il résulte des récentes réformes du Ministère de la santé qui ont conduit à la scission du Centre 

National d’Appui à la lutte contre la Maladie (CNAM) et à la redistribution de ces différents 

services entre deux nouvelles structures : une à vocation santé publique, l’Institut National de 

Santé Publique (INSP) et l’autre à vocation hospitalière, l’Hôpital de Dermatologie de Bamako 

(HDB).  

 Les services de l’HBD 

 Imagerie médicale ; 

 Chirurgie plastique et oncologique ; 

 Kinésithérapie et réhabilitation ; 

 Léprologie ; 

 Un service d’anesthésie – réanimation ; 

 Laboratoire d’histopathologie ;  

 Laboratoire biologique 

 Une pharmacie hospitalière ; 

 Service social ; 

 Service de la Dermatologie. 

   Le service de Dermatologie comporte 

 10 boxes de consultation 

 Une salle de petite chirurgie 

 Une salle de cryothérapie 

 Une salle de soins 

 Deux pavillons d’hospitalisations pour Hommes et Femmes 

 Les personnels 

 17 Dermatologues 

 04 Chirurgiens 
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 02 Anesthésistes-réanimateurs 

 10 Infirmières 

2.2 Type d’étude 

Il s’agissait d’une étude transversale descriptive. 

2.3 Période d’étude 

L’étude s’est déroulée sur une période de 11 mois allant de février 2025 à décembre 2025. 

2.4 Population d’étude 

L’étude concernait tous les patients vus en consultation dermatologique pendant la période 

d’étude. 

2.5 Critère d’inclusion 

Ont été inclus dans notre étude : 

 Toute personne pratiquant la dépigmentation volontaire et ayant accepté de répondre 

aux questions vue pendant la période d’étude. 

2.6 Critère de non-inclusion 

N’ont pas été inclus dans notre étude : 

 Les personnes non consentantes ; 

 Les patientes sous corticothérapie au long cours. 

2.7 Définition opérationnelle 

a) Dépigmentation totale : La dépigmentation totale est définie comme une perte quasi 

complète ou complète de la pigmentation cutanée, touchant l’ensemble ou la quasi-totalité 

de la surface corporelle, avec absence de pigmentation résiduelle cliniquement visible. 

En d’autres termes il s’agit des patientes utilisant le produit sur tout le corps. 

- Critères opérationnels : La présence d’au moins un de ces critères : Atteinte 

supérieure ou égale à 90% de la surface corporelle totale, dépigmentation diffuse, 

uniforme et généralisée, absence de zone de pigmentation normale, atteinte associées 

des phanères [2]. 

b) Dépigmentation partielle : La dépigmentation partielle est définie comme une perte 

incomplète de la pigmentation cutanée, touchant une partie limitée de la surface 

corporelle ou se manifestant par des zones hypopigmentées non uniformes, laissant 

persister des zones de pigmentation normale ou résiduelle. Il s’agit des patientes utilisant 

le produit uniquement sur une partie du corps. 
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- Critères opérationnels : La présence d’au moins un de ces critères : Atteinte de 

moins de 90% de la surface corporelle totale, présence de zones alternant peau 

dépigmentée et peau normalement pigmentée, dépigmentation localisée ou 

multifocale, persistance d’une dépigmentation résiduelle visible cliniquement [2]. 

2.8 Echantillonnage 

Nous avons réalisé un échantillonnage exhaustif dans le but d’inclure tous les cas de 

dépigmentation durant la période d’étude à l’Hôpital de Dermatologie de Bamako. 

2.9 Déroulement de l’étude 

Les cas ont été recrutés durant la consultation de routine. Les patients pratiquants la 

dépigmentation volontaire ont été inviter à participer à l’étude, chaque cas a bénéficié d’un 

examen dermatologique. Les données anamnestiques sur l’historique de l’utilisation des 

dépigmentants, les produits utilisés et pratiques cosmétiques ont été collectées.  

2.10 Variables d’étude 

Les variables étudiées au cours de ce travail étaient de deux groupes. Le premier groupe 

concernait les variables socio démographiques à savoir : l’âge, le sexe, la profession, la situation 

matrimoniale et le niveau d’étude. Le deuxième groupe concernait les attributs et 

caractéristiques du produit tels que : le type de produit, le mode d’application, la fréquences 

d’utilisation, le durée d’utilisation, nom des substances, pratiques cosmétiques, noms et nombre 

des produits, indication des produits et la composition des produits (libellés par le fabriquant). 

2.11 Technique de collecte des données 

La collecte de données a été faite grâce à des fiches d’enquêtes pré établies. 

2.12 Outils de collecte des données  

Les outils suivants ont été utilisés pour la collecte : 

- Fiche d’enquête 

- Stylo 

- Crayon 

- Bloc-notes  

- Ordinateur. 
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2.13 Saisie et Analyse des données  

Nos données ont été saisies dans Microsoft Word 2016 et analysées par le logiciel Statistical 

Package for the Social Sciences (SPSS 26.0) ; et les graphiques illustratifs avec Excel 2016. 

2.14 Considérations éthiques  

La confidentialité des données a été garantie. Le consentement libre et éclairé du patient a été 

obtenu, le secret médical a été conservé et nous avons demandé l’autorisation de l’Hôpital de 

Dermatologie. 
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3. RESULTATS 

3.1 Résultats globaux 

De février 2025 à décembre 2025 nous avons colligé 99 patientes ayant pratiquées la 

dépigmentation cosmétique volontaire. Nos patients étaient exclusivement des femmes. Nous 

n’avons pas rapporté de cas de dépigmentation cosmétique volontaire chez le sexe masculin 

durant la période d’étude ce qui n’exclut pas l’existence de cette pratique chez ces derniers. 

3.2 Données épidémiologiques  

Tableau II : Répartition de l’échantillon selon la tranche d’âge 

Tranche d’âge  Effectif Pourcentage 

15-24 ans 24 24,2 

25-40 ans 60 60,6 

˃ 40 ans 15 15,2 

Total 99 100 
 

La tranche d’âge de 25 à 40 ans représentait 60,6% de notre échantillon, avec un âge moyen de 

31,5 ans +/- 9 ans et des extrêmes de 15 et 58 ans.  

 

 

 

Tableau III : Répartition de l’échantillon selon le statut matrimonial 

Statut Matrimonial Effectif Pourcentage 

Célibataire 33 33,3 

Divorcée 6 6,1 

Mariée 57 57,6 

Veuve 3 3,0 

Total 99 100 

Les Mariées représentaient 57,6% de notre échantillon.  
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Tableau IV : Répartition de l’échantillon selon le niveau d’étude 

Niveau d’étude Effectif Pourcentage 

Ecole coranique 2 2,0 

Non scolarisée 35 35,4 

Primaire 25 25,3 

Secondaire 19 19,2 

Supérieur 18 18,2 

Total 99 100 

Les non scolarisées représentaient 35,4% de notre échantillon. 

 

Tableau V : Répartition de l’échantillon selon la profession 

Profession Effectif Pourcentage 

Coiffeuse 6 6,1 

Commerçante / Vendeuse 35 35,4 

Elève / Etudiante 10 10,1 

Enseignante 7 7,1 

Ménagère 34 34,3 

Autres*  7 7,1 

Total 99 100 

Les commerçantes / vendeuses représentaient 35,4% de notre échantillon. 

* : Vigile (1), aide-ménagère (2), artiste (1), cadre judiciaire (1), secrétaire (1), serveuse (1).  

3.3 Données cliniques 

Tableau VI : Répartition de l’échantillon selon les patients ayant un antécédent personnel 

médical  

Antécédent personnel 

médical 
Effectif (n = 10) Pourcentage 

Diabète 4 40 

HTA 4 40 

UGD 2 20 

Dix (10) patients avaient une notion d’antécédent personnel médical, parmi ceci 4 avaient le 

diabète, 4 avaient l’HTA et 2 avaient l’UGD. 
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Tableau VII : Répartition de l’échantillon selon la durée d’utilisation de produits 

dépigmentant 

Durée d’utilisation Effectif Pourcentage 

Moins de 6 mois 8 8,1 

6 mois – 1an 10 10,1 

1 an – 3 ans 15 15,2 

3 ans – 5 ans 33 33,3 

Plus de 5 ans 33 33,3 

Total 99 100 

 La durée d’utilisation de plus de 3 ans a représenté 66,6%. 

 

Tableau VIII : Répartition de l’échantillon selon la topographie d’application du produit 

Topographie Effectif Pourcentage 

Dépigmentation totale 83 83,8 

Dépigmentation partielle 16 16,2 

Total 99 100 

Les ¾ des patientes pratiquaient une dépigmentation totale soit 83,8%. 

 

Tableau IX : Répartition de l’échantillon selon le motif d’utilisation 

Motif d’utilisation  Effectif Pourcentage 

Avoir une belle peau 41 41,4 

Effacer les taches 13 13,1 

Eclaircir la peau 85 85,9 

Traiter les boutons 4 4 

Le désir de s’éclaircir la peau était retrouvé chez 85,9% de nos patientes. 
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Tableau X : Répartition de l’échantillon selon la forme galénique du produit utilisé 

Forme Galénique Effectif Pourcentage 

Crème 67 67,7 

Lotion 6 6,1 

Pommade 1 1,0 

Savon 16 16,2 

Sérum 3 3,0 

Parmi nos cas 67,7% utilisaient des crèmes dépigmentantes. 

 

Tableau XI : Répartition de l’échantillon selon la fréquence d’utilisation 

Fréquence d’utilisation  Effectif Pourcentage 

Biquotidienne 79 79,8 

Plusieurs fois par semaine 1 1,0 

Quotidienne 19 19,2 

Total 99 100 

L’utilisation biquotidienne représentait 79,8% de notre échantillon. 

 

Tableau XII : Répartition de l’échantillon selon l’utilisation de plusieurs types de produits  

Plusieurs types de 

produits  Effectif Pourcentage 

Ne sais pas 3 3,0 

Oui 96 97,0 

Total 99 100 

Quatre-vingt-dix-sept (97) % de nos patientes ont eu recours à plusieurs types de produits. 
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Tableau XIII : Répartition de l’échantillon selon l’utilisation de Mélange de plusieurs 

produits par eux ou le fabricant    

Mélange de plusieurs 

produits Effectif Pourcentage 

Non 69 69,7 

Oui 30 30,3 

Total 99 100 

Dans notre échantillon 30,3% de nos patientes utilisaient des mélanges de plusieurs produits 

 

Tableau XIV : Répartition de l’échantillon selon le renseignement sur l’emballage du produit 

Renseignement 

emballage du produit Effectif Pourcentage 

Non 2 2,0 

Oui 97 98,0 

Total 99 100 

Quatre-vingt-dix-huit (98) % des tubes contenant les produits portaient des renseignements 

douteux sur l’emballage. 

 

Tableau XV : Répartition de l’échantillon selon la présence d’effets secondaires  

Présence d’effets 

secondaires Effectif Pourcentage 

Non 1 1,0 

Oui 98 99,0 

Total 99 100 

Des effets secondaires étaient rapportés dans 99% des cas. 
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Tableau XVI : Répartition de l’échantillon selon le type d’effets secondaires 

Les vergetures sont rapportées chez 74,7% de nos cas.  

 

 

 

 Tableau XVII: Répartition selon l’utilisation de dermocorticoïdes et associés  

Présentation du produit Effectif (n=10) Pourcentage 

Clinic 1 10 

Diprosone 2 20 

Movat 1 10 

Naomi 3 30 

Naomi crème 1 10 

Neprosone 1 10 

Repardine A 1 10 

Total 10 100 

L’usage de dermocorticoïdes était rapporté chez 10% de nos cas  

 

 

 

 

 

 

Types d’effets 

secondaires 
 Effectif Pourcentage 

 

 

 

 

 

Effets secondaires à 

court terme 

Irritation 15 15,2 

Erythème 74 74,7 

Démangeaison 23 23,2 

Dermatophytie 8 8,1 

Erythrasma 11 11,1 

Acné 19 19,2 

Pityriasis Versicolor 1 1 

Erysipèle 3 3 

Folliculite 2 2 

Sensibilité accru au soleil 47 47,5 

 

Effets secondaires à 

long terme 

Ochronose exogène 55 55,6 

Atrophie cutanée 0 0 

Cancer cutanée 0 0 

Vergeture 74 74,7 
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Tableau XVIII: Répartition des produits dépigmentants recensés selon les extraits de plante 

sur l’emballage 

Extraits de plante Effectif (n=20) Pourcentage 

Carotte 3 15 

Papaye 2 10 

Aloe vera 1 5 

Coconut oil 3 15 

Beurre de karité 0 0 

Huile de baobab 0 0 

Citron  11 55 

 

Parmi les 20 produits dépigmentants recensés 55% affichaient sur l’emballage un extrait de 

plante le citron.  

 

 

 

Tableau XIX: Répartition des produits dépigmentants recensés selon les actifs dépigmentants 

sur l’emballage 

Actifs dépigmentants Effectif (n=20) Pourcentage 

Hydroquinone 6 30 

Acide glycolique 2 10 

Alpha hydroxy acide 10 50 

Glutathion 2 10 

L’alpha hydroxy acide était rapporté sur l’emballage dans 50% des produits. 

 

  



Thèse de Médecine 2025                                 Bintou GUINDO                                                          30 
 

Tableau XX: Répartition des produits dépigmentants recensés selon la présence de produits 

hydratants 

Hydratants Effectif (n=20) Pourcentage 

Glycérine 14 70 

Vaseline 6 30 

Urée 0 0 

La glycérine était rapportée sur l’emballage dans 70% des produits.  

 

 

Tableau XXI : Répartition de l’échantillon selon l’attitude du patient en cas d’effets 

secondaires  

Attitude du patient Effectif (n=99) Pourcentage 

Autres* 2 2 

J'applique un autre produit pour 

contrer les effets secondaires 

6 6,1 

J'arrête immédiatement le produit 3 3 

Je change de produit 5 5,1 

Je consulte un dermatologue 83 83,8 

Total 99 100 

 Quatre-vingt-trois virgule huit (83,8) % de nos patientes consultaient un dermatologue après 

avoir observés des effets secondaires. 

* : Ne fais rien (1), Avis vendeur (1) 

 

 

Tableau XXII : Répartition selon l’utilisation de maquillage en cas de taches   

Utilisation de 

maquillage Effectif Pourcentage 

Non 66 66,7 

Oui 33 33,3 

Total 99 100 

 Trente-trois virgule trois (33,3) % de nos patientes utilisaient du maquillage pour masquer les 

effets secondaires. 
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Tableau XXIII : Répartition selon l’utilisation de crème solaire  

Crème solaire Effectif Pourcentage 

Non 93 93,9 

Oui 6 6,1 

Total 99 100 

 Nos patientes utilisaient une crème solaire dans 6% des cas. 

 

Tableau XXIV : Répartition selon la nature des personnes conseillant l’utilisation de produits 

dépigmentants à nos patientes  

 Source de renseignement Effectif Pourcentage 

Amis / Famille 15 15,2 

Amis / Famille Vendeur 1 1 

Influenceurs sur les réseaux 1 1 

Elle-même  26 26,3 

Publicité sur Facebook 2 2 

Publicité sur TikTok 2 2 

Vendeur 52 52,5 

Total 99 100 

Cinquante-deux virgule cinq (52,5) % de nos patientes avaient été conseillées par des 

vendeurs pour l’utilisation des produits dépigmentants. 

 

Tableau XXV : Répartition selon le type de tâches 

Taches Effectif Pourcentage 

Hypochromiques 99 100 

Hyperchromiques 49 50 

 

 Une pigmentation ocre au niveau des mains était rapportée chez tous nos cas, une ochronose 

chez la moitié. 
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3.4 Données analytiques 

Tableau XXVI : Relation entre l’âge et le type de dépigmentation 

Age 

      Dépigmentation             Dépigmentation  

       partielle                         totale Total 

  

 
≤ à 25 ans 6 (20,7%) 23 (79,3%) 29 

                ≥ à 25 ans 10(14,3%) 60 (85,7%) 70 

Total 16 83 99 

Khi 2 pearson = 0,621    ddl = 1    P = 0,431  

Il n’y a pas de relation statistiquement significative entre la tranche d’âge et le type de 

dépigmentation. 

 

 

Tableau XXVII : Relation entre le niveau d’instruction et la durée d’utilisation 

Niveau d’instruction 
 
Usage ˃  5ans Usage ≤ 5ans Total 

Scolarisée 21 (32,8%) 43 (67,2%) 64 

Non scolarisée 18 (51,4%) 17 (48,6%) 35 

Total 39 60 99 

Khi 2 = 2,55    Pv = 0,1    

Il n’y a pas de relation statistiquement significative entre le niveau d’instruction et la durée 

d’utilisation. 

 

  

Type de dépigmentation 
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Tableau XXVIII : Relation entre le statut matrimonial et le type de dépigmentation 

 

 

 

 

 

Dépigmentation 

partielle 

Dépigmentation 

totale 
Total 

 
Célibataire 9 (21,4%) 33 (78,6%) 42 

Mariée 7 (12,3%) 50 (87,7%) 57 

Total 16 83 99 

Khi 2 pearson = 1,493         ddl = 1           P = 0,222 

Il n’y a pas de relation statistiquement significative entre le statut matrimonial et le type de 

dépigmentation. 

 

 

Tableau XXIX : Relation entre le niveau d’instruction et le type de dépigmentation 

 

 

 

 

Dépigmentation 

partielle 

Dépigmentation 

totale 
Total 

 
Non scolarisé(e) 6 (17,1%) 29 (82,9%) 35 

Scolarisé(e) 10 (15,6%) 54 (84,4%) 64 

Total 16 83 99 

Khi 2 pearson = 0,038        ddl = 1        P = 0,844 

Il n’y a pas de relation statistiquement significative entre le niveau d’étude et le type de 

dépigmentation. 

 

 

 

  

Type de dépigmentation 

Statut matrimonial 

Type de dépigmentation 

Niveau d’instruction 
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Tableau XXX : Relation entre la présence de rougeur et le type de dépigmentation 

 

 

 

 

 

Dépigmentation 

partielle 

Dépigmentation 

totale 
Total 

 
Absence de rougeurs 5 (20%) 20 (80%) 25 

Rougeurs 11 (14,9%) 63 (85,1%) 74 

Total 16 83 99 

 

Khi 2 pearson = 0,364          ddl = 1          Pv = 0,546 

Il n’y a pas de relation statistiquement significative entre la survenue de la rougeur et le type 

de dépigmentation. 

 

Tableau XXXI : Répartition selon la présence d’Ochronose exogène en fonction du type de 

dépigmentation 

 

 

 

 

Dépigmentation 

partielle 

Dépigmentation 

totale 

Total 

 
Absence d’ochronose 7 (16%) 37 (84%) 44 

Ochronose  9 (16,4%) 46 (83,6%) 55 

Total 16 83 99 

Khi 2 Pearson = 0,004         ddl = 1            Pv = 0,951 

Il n’y a pas de relation statistiquement significative entre la survenue de l’ochronose exogène 

et le type de dépigmentation. 
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Iconographie 1 : Coloration ocre de la paume des mains (Photo Service de Dermatologie) 

 

 

 

Iconographie 2 : Vergetures sur l’épaule, le dos, le bras (Photo Service de Dermatologie) 
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Iconographie 3 : Echantillon de produit dépigmentant  (Photo  Service de Dermatologie) 

 

 

Iconographie 4 : Hyperpigmentation des interphalagiennes proximales et distales (Photo 

Service de Dermatologie) 
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Iconographie 5 : Ochronose et pyodermite au visage (Photo Service de Dermatologie) 
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4. COMMENTAIRES ET DISCUSSION 

4.1. Limites de notre travail 

Nous avons réalisé une étude transversale sur la pratique de la dépigmentation volontaire et les 

effets secondaires des produits dépigmentants chez les patientes vues en consultation à l’Hôpital 

de Dermatologie de Bamako. 

Les limites de cette étude étaient multiples :  

- L’absence de convention sur la définition d’une belle peau. En effet ce concept est 

variable et dépend peut-être des facteurs socioculturels ;  

- L’évaluation des pratiques était également difficile en raison de la grande quantité de 

cosmétiques à disposition d’une même personne ; 

- L’identification des cosmétiques était difficile en raison de la grande diversité des 

cosmétiques sur le marché ; 

- L’absence de règlementation de l’importation des produits cosmétiques.  

Toutefois ce travail nous a permis de décrire la pratique de la dépigmentation volontaire et les 

effets secondaires des produits dépigmentants.  

4.2. Données épidémiologiques  

Nos cas étaient exclusivement de sexe féminin. En Afrique subsaharienne la dépigmentation 

est le plus souvent rapportée chez les femmes [10,23] . Ce qui fait que beaucoup d’études ont 

porté exclusivement sur la population féminine [5,10]. 

Nos cas étaient majoritairement des femmes adultes jeunes avec des extrêmes de 15 et 58 ans. 

Les enfants n’étaient pas rapportés dans notre étude mais des auteurs ont rapporté des cas [24]. 

La pratique était plus rapportée chez les femmes de 25 et 40 ans cela pourrait s’expliquer par 

cet aspect de paraître belle, faire valoir leur jeunesse et leur accès facile aux produits 

dépigmentants. En effet une étude réalisée au Bénin a révélé l’usage précoce des produits 

dépigmentants chez les jeunes filles [10]. Dans cette étude Béninoise 78,2 % des enquêtés d’âge 

compris entre 13 et 23 ans pratiquaient la dépigmentation [10]. Une observation similaire a été 

faite au Niger où, Kadidia [25] a rapporté une majorité de femmes adultes pratiquants la 

dépigmentation dans son étude.  

Selon le niveau d’instruction, la pratique de la dépigmentation était rapportée à tous les niveaux 

d’instructions, cependant les personnes non scolarisées et les personnes déscolarisées au 

primaire représentaient 60% d’enquêtées (60/99). Ceux ayant un niveau d’instruction supérieur 

représentaient 18%. On peut estimer que les personnes les plus instruites ont un accès plus facile 

à l’information sur les effets néfastes de cette pratique. Ceci corrobore avec une étude 
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Ethiopienne qui a montré que le niveau de connaissance sur les produits dépigmentants est 

corrélé au niveau d’instruction [5].  

La proportion de patiente pratiquant la dépigmentation totale était statistiquement identique 

quel que soit la tranche d’âge P (0,431), le statut matrimonial P (0,222), le niveau d’instruction 

P (0,844).  

L’absence de lien entre le niveau d’instruction et le type de dépigmentation pourrait s’expliquer 

par l’existence d’autres facteurs qui favorisent l’adoption de ces pratiques par les participantes, 

le niveau d’instruction n’est peut-être pas une garantie de l’accès à une information pertinente 

sur les dangers de ces pratiques de dépigmentation. 

L’absence de différence selon le statut matrimonial et le type de dépigmentation pourrait 

s’expliquer par les facteurs multiples notamment socio- culturels « effet de mode ».  

L’absence de disparités selon les pratiques et l’âge pourrait constituer une source d’inquiétude, 

qui indique un ancrage des mauvais pratiques au sein de ces populations. 

4.3. Données cliniques 

Cependant la connaissance des effets néfastes des produits dépigmentants ne serait pas un 

facteur suffisant pour abandonner cette pratique. Les motivations de l’usage de ses produits 

dépigmentants étaient l’éclaircissement de la peau chez 85,9% dans notre étude contrairement  

à une étude Ethiopienne [5] qui a trouvé un tiers des cas.  

En Ethiopie, la motivation la plus fréquente était d’avoir une belle peau et avoir plus 

d’assurance. Les disparités entre notre étude et la série éthiopienne réside dans le sens du 

concept belle peau qui est un concept relatif dépendant peut-être du facteur socio culturel. 

Ces données démontrent la présence d’autres éléments qui déterminent ou non l’usage des 

produits dépigmentants. En Ethiopie [5] les sources d’influences étaient les médias, les réseaux 

sociaux, la famille et les amis. Ces résultats sont similaires à ceux de notre étude ou les sources 

étaient les réseaux sociaux, la famille, les amis et les vendeurs.  

Les pratiques étaient variées chez nos cas la forme galénique la plus courante était la crème 

contenant des actifs dépigmentants. Cependant la majeur partie (97%) des enquêtées utilisaient 

en même temps plusieurs formes galéniques. Au Burkina Faso [1] les sérums concentrés étaient 

les plus utilisés suivis des crèmes et des gels. Au Bénin Koutchoro et al [10] a rapporté 

l’utilisation fréquente de lotions dépigmentants suivie de savons. Les disparités entre les études 

peuvent s’expliquer par les approches méthodologiques propres à chaque étude. Au Bénin il 

s’agissait d’une enquête sur la dépigmentation chez les jeunes filles en milieu scolaire, au 

Burkina une étude sur les actifs contenus dans les produits dépigmentants. 
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Les effets secondaires étaient rapportés chez la plupart de nos participants. Ces effets 

secondaires étaient soit le motif de consultation ou la découverte fortuite lors d’une consultation 

pour autre motif. Les effets secondaires précoces étaient l’érythème (74,7%), le prurit (23,2%), 

la photosensibilité (47,5%), l’irritation (15,2%), l’acné (19,2%), suivi des complications 

infectieuses telles que l’érythrasma (11,1%), les folliculites (2%), l’érysipèle (3%). Les effets 

secondaires à long terme étaient l’ochronose (55,6%), les vergetures (74, 7%). En Ethiopie les 

effets secondaires étaient rapportés chez la moitié des personnes enquêtées contrairement à 

notre série où 99% présentaient des effets secondaires. Au Niger [25] 62% des enquêtées 

affirmaient ne pas présenter d’effets secondaires. Cependant certaines complications aigues 

sont communes à différentes études [5,26]. Il s’agissait des complications infectieuses à type 

d’érysipèle, d’érythrasma, de folliculite qui étaient rapportés chez 16,1% de nos cas et 29% au 

Congo [26]. 

 

Les disparités entre les études pourraient s’expliquer par le type d’enquête qui était 

populationnelle en Ethiopie et un échantillonnage exhaustif dans notre cas. Au Niger il 

s’agissait plutôt de la perception des enquêtées sur les effets secondaires. Chez nos cas, ces 

effets secondaires étaient notifiés à l’examen physique et étaient précoces, dominés par 

l’érythème qui peut s’expliquer par l’exposition au soleil. En effet les effets délétères des rayons 

ultraviolets UVB et UVA ont été largement documentés  [27]. Théoriquement les phototypes 

IV et plus sont protégés contre les rayons UVB par la mélanine présente dans l’épiderme  [28]. 

Les actifs dépigmentants agissent en bloquant la mélanogenese selon Olumide et al  [29] et 

expose la peau aux effets délétères du soleil. La présence des effets secondaires est variable 

selon le phototype, la durée d’exposition au soleil, les pratiques de dépigmentation et de soins, 

et la durée d’utilisation des produits. Ces facteurs pourraient expliquer les disparités entre les 

études en termes d’effets secondaires de la dépigmentation. 

Les effets secondaires tardifs étaient dominés par les vergetures suivi de l’ochronose. Une 

observation similaire a été faite au Niger [25], et au Bénin [10]. Par contre en Ethiopie ce sont 

des complications aigues qui étaient surtout rapportées [5]. La proportion de complications 

aigues chez les cas éthiopiens pouvaient s’expliquer par les phototypes moins foncées dans ce 

pays d’où une plus grande sensibilité aux UVB [27] par opposition aux populations du Mali, 

Niger et du Bénin qui sont habituellement de phototypes plus foncés. Les phototypes foncés 

restent sensibles aux UVA qui pénètrent en profondeur dans la peau et sont responsables du 

vieillissement précoce donc de complications plus tardives. Chez nos cas les lésions 

d’ochronose peuvent s’expliquer par l’usage de l’hydroquinone. Malgré le fait qu’on a pas pu 
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faire d’analyse moléculaire des échantillons collectées chez les participantes, l’hydroquinone 

est décrit notamment aux états unis comme le principal agent responsable de l’ochronose 

exogène [30]. On aurait pu prendre en compte la composition des cosmétiques telles que 

rapportées par le fabriquant, cependant les cosmétiques ne sont pas soumis à la même 

règlementation que les médicaments. La liste des ingrédients est donnée à titre indicative et ne 

reflète pas forcément la composition des produits. L’hydroquinone est autorisée à une 

concentration de 2% dans plus de 100 pays à travers le monde [31]. Les risques 

d’hyperpigmentation sont associés à des concentrations supérieures à 4% sur une période 

supérieure ou égale à 4mois [31]. Sur le plan pratique on peut suspecter l’utilisation 

d’hydroquinone à forte dose devant une pigmentation ocre au niveau des mains associées ou 

non à une odeur « d’ail » [30,31]. Cet aspect ocre des mains était rapporté chez nos cas. 

L’usage de corticoïdes a été établit sur la base de   la présentation des produits chez uniquement 

10% de nos cas, cependant les effets secondaires évoquant l’usage de corticoïde étaient 

rapportés chez plus de 70% d’entre eux. Les vergetures sont des effets secondaires tardifs qui 

sont imputables à l’usage prolongé des corticoïdes [30]. Les corticoïdes peuvent aussi induire 

des effets précoces telles que l’acné [32]. Des effets secondaires plus grave des 

dermocorticoïdes ont été rapportés dans la littérature par des auteurs sénégalais  [33]. Il 

s’agissait notamment de complications obstétricales à type de placenta plus petits et d’un petit 

poids de naissance. Les dermocorticoïdes sont disponibles en vente libre sur le marché parallèle. 

Il s’agit le plus souvent de tube de clobetasol.  

Les cosmétiques recensés étaient présentés par le fabriquant comme contenant principalement 

des extraits de plantes. Le citron, la papaye, la carotte étaient les plus cités. Les extraits de 

plantes sont présentés par le fabriquant comme l’ingrédient principal du produit cosmétique. Le 

citron  [34] est connue pour avoir des propriétés exfoliantes éclaircissantes, anti oxydante et 

anti acnéique. La papaye grâce à la papaïne aurait des effets adoucissants, anti inflammatoires, 

anti acnéiques et régénérantes notamment grâce à la vitamine A, C et E [35,36].  En absence 

d’analyse de laboratoire pour vérifier la composition des cosmétiques collectés, nous ne 

pouvons être sûr de la composition réelle des cosmétiques collectés.  

 Cependant certaines complications aigues sont communes à différentes études [5,26]. Il s’agit 

des complications infectieuses à type d’érysipèle, d’érythrasma, de folliculite qui étaient 

rapportés chez 16,1% de nos cas et 29% au Congo [26]. 
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CONCLUSION 

Les pratiques de dépigmentation dans notre étude étaient semblables à celles décrites en Afrique 

sub-saharienne où la dépigmentation demeure une pratique récurrente. Ces pratiques étaient 

caractérisés par l’usage concomitant de plusieurs cosmétiques sous différentes formes 

galéniques. En absence d’analyse de laboratoire, les principaux actifs dépigmentant mentionnés 

sur les cosmétiques étaient l’hydroquinone, les dermocorticoïdes, l’acide glycolique et certains 

extraits de plantes.  

Les effets secondaires variés étaient rencontrés chez les participantes de notre étude. 

L’ochronose pourrait être rattachée à l’hydroquinone et les vergetures aux corticoïdes sur le 

plan cutané. Il est essentiel de multiplier les cadres de sensibilisation pour combattre cette 

pratique qui se révèle très dangereuse sur la santé. Cependant d’autres travaux sont nécessaires 

pour analyser la composition des produits et faire le lien avec les effets secondaires. 
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RECOMMANDATIONS 

- Aux autorités sanitaires :  

 La mise en place d’une règlementation des produits cosmétiques, afin de règlementer 

l’utilisation des différents actifs ; 

 Dotation du laboratoire de l’hôpital de dermatologie de moyens permettant d’analyser 

les cosmétiques pour identifier certaines molécules ;  

 Mise en place de cursus de formation sur les cosmétiques dans les universités 

publiques ;  

 Le développement d’une industrie locale de production de produits cosmétiques. 

-   A la population générale :  

 Prise de conseils auprès des professionnelles du secteur des cosmétiques avant d’utiliser 

les produits cosmétiques ;  

 Consultation dermatologique devant toute anomalie cutanée observée. 

- Aux dermatologues : 

 Renforcement de la communication pour le changement de comportement sur la 

dépigmentation, à travers les médias, les réseaux sociaux, les plateformes digitales ; 

 Renforcement de la collaboration avec le milieu pharmaceutique pour améliorer le 

conseil sur les cosmétiques en pharmacie. 
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Prénom : Bintou  

Email : bintouguindo162@gmail.com 

Tel : 70037780 

Titre de la thèse : La pratique de la dépigmentation volontaire et les effets secondaires des 

produits chez les patientes vues en consultation à l’Hôpital de Dermatologie de Bamako 

Année universitaire : 2024-2025 

Ville de soutenance : Bamako 

Pays d’origine : Mali 

Lieu de dépôt : Bibliothèque de la Faculté de Médecine de l’université Kankou Moussa  

Secteur d’intérêt : dermatologie, cosmétologie 

Résumé (français) : La dépigmentation cosmétique volontaire se définit comme l'ensemble 

des pratiques visant à éclaircir la peau par l'utilisation cosmétique de produits aux propriétés 

dépigmentants clairement établies. Nous avons réalisé une étude sur les pratiques et les effets 

secondaires associées à l’utilisation de ces produits. Il s’agissait d’une étude transversale d’une 

année à l’hôpital de dermatologie de Bamako. Les données socio démographiques, les pratiques 

cosmétiques, le nom des cosmétiques, la forme galénique étaient collectés chez tous les cas. De 

Février 2025 à décembre 2025 nous avons colligé 99 patientes ayant pratiquées la 

dépigmentation cosmétique volontaire. Les cas étaient tous de sexe féminin, La tranche d’âge 

de 25 à 40 ans représentait 60,6% de notre échantillon, avec un âge moyen de 31,5 ans et des 

extrêmes allant de 15 à 58 ans. Les principaux motifs d’utilisation des produits dépigmentants 

étaient respectivement : Eclaircir la peau (85,9%), Avoir une belle peau (41,4%), Effacer les 

taches (13,1%) et traiter les boutons (4%).  

La durée d’utilisation de 3 à 5 ans et celle de plus de 5 ans représentaient simultanément 33,3% 

de notre échantillon. Les effets secondaires étaient rapportés chez toutes les participantes. Les 

effets secondaires précoces étaient l’érythème (74,7%), le prurit (23,2%), la photosensibilité 

(47,5%), l’irritation (15,2%), l’acné (19,2%), suivi des complications infectieuses telles que 

l’érythrasma (11,1%), les folliculites (2%), l’érysipèle (3%). Les effets secondaires à long terme 

étaient l’ochronose (55,6%), les vergetures (74, 7%). Des données similaires ont été rapporté 

au Niger et au Benin. En revanche, en Ethiopie les complication aigues étaient les plus 

rapportés.   
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Conclusion : Les pratiques de dépigmentation dans notre étude sont semblables à celles 

décrites en Afrique sub-saharienne où la dépigmentation demeure une pratique récurrente. Ces 

pratiques sont caractérisés par l’usage concomitant de plusieurs cosmétiques sous différentes 

formes galéniques.  

 

Mots clés : Dépigmentation, pratiques, effets secondaires, Hôpital de Dermatologie 
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IDENTIFICATION FORM 

Last name: GUINDO 

First name: Bintou 

Email: bintouguindo162@gmail.com 

Phone: 70037780 

Thesis title: Voluntary skin depigmentation practices and side effects of products among 

patients seen in consultation at the Dermatology Hospital of Bamako 

Academic year: 2024–2025 

Defense city: Bamako 

Country of origin: Mali 

Place of submission: Library of the Faculty of Medicine, Kankou Moussa University 

Field of interest: Dermatology, cosmetology 

Abstract (English) 

Voluntary cosmetic skin depigmentation is defined as all practices aimed at lightening the skin 

through the cosmetic use of products with clearly established depigmenting properties. We 

conducted a study on the practices and side effects associated with the use of these products. 

This was a one-year cross-sectional study carried out at the Dermatology Hospital of Bamako. 

Sociodemographic data, cosmetic practices, names of cosmetic products, and galenic forms 

were collected for all cases. 

From February 2025 to December 2025, we included 99 patients who practiced voluntary 

cosmetic depigmentation. All cases were female. The 25–40-year age group accounted for 

60.6% of the sample, with a mean age of 31.5 years and extremes ranging from 15 to 58 years. 

The main reasons for using depigmenting products were, respectively: skin lightening (85.9%), 

having beautiful skin (41.4%), removing dark spots (13.1%), and treating acne (4%). 

Durations of use of 3–5 years and more than 5 years each represented 33.3% of the sample. 

Side effects were reported in all participants. Early side effects included erythema (74.7%), 

pruritus (23.2%), photosensitivity (47.5%), irritation (15.2%), and acne (19.2), followed by 

infectious complications such as erythrasma (11.1%), folliculitis (2%), and erysipelas (3%). 

Long-term side effects were ochronosis (55.6%) and stretch marks (74.7%). 

Similar data have been reported in Niger and Benin. In contrast, in Ethiopia, acute 

complications were the most frequently reported. 

Conclusion: Depigmentation practices observed in our study are similar to those described in 

sub-Saharan Africa, where depigmentation remains a recurrent practice. These practices are 

characterized by the concomitant use of multiple cosmetic products in different galenic forms. 

Keywords: Depigmentation, practices, side effects, Dermatology Hospital 
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FICHE D’ENQUETE 

1- Numéro d’identification : 

2- Age :                  

3- Sexe :        Féminin                       Masculin 

4- Contact : 

5- Situation Matrimoniale : 

 Célibataire 

 Mariée 

 Divorcée 

 Veuve 

6- Niveau d’étude :  

 Non scolarisée 

 Ecole coranique 

 Primaire 

 Secondaire 

 Supérieur 

7- Profession : ---------------------------- 

8- Antécédents médicaux personnels  

 Si oui, préciser : 

 Non 

9- Depuis combien de temps utilisez-vous les produits depigmentants ? 

 Moins de 6 mois  

 6 mois – 1an 

 1 an – 3ans  

 3ans – 5ans 

 Plus de 5ans 

10- Sur quelles parties du corps appliquez-vous les produits dépigmentants ? 

 Visage 

 Cou 

 Mains 

 Bras 

 Jambes 

 Tout le corps 
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11- Pourquoi utilisez-vous ces produits ? 

 Eclaircir la peau  

 Traiter les boutons 

 Avoir une belle peau 

 Effacer des taches  

 Pression sociale / esthétiques 

 Autres : ----------------------------- 

12-  Quels types de produits utilisez-vous ? 

 Crèmes  

 Pommades 

 Savons  

 Sérums  

 Lotions 

 Injections 

 Comprimés  

 Autres : ------------------------------- 

13- Fréquence d’utilisation  

 Quotidienne  

 Biquotidienne 

 Plusieurs fois par semaine 

 Occasionnelle  

14- Quels sont les noms des produits que vous utilisez ? 

- Produit 1 : __________________ 

- Produit 2 : --------------------------- 

- Produit 3 : --------------------------- 

- Produit 4 : --------------------------- 

- Ne sais pas 

15- Mélangez-vous plusieurs produits ensembles ? 

Oui                                         Non 

Si oui quel mélange ? ---------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

16- Les ingrédients sont-ils mentionnés sur l’emballage ? 

- Oui                         - Non  
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17- Avez-vous observez des effets secondaires après l’utilisation de ces produits ? 

- Oui                        Non  

          Si oui, lesquels ? 

- Irritations  

- Rougeurs 

- Démangeaisons  

- Vergetures 

- Atrophie cutanée 

- Acné 

- Ochronose exogène  

- Infections mycosiques : 

o Dermatophyties 

o Candidose  

o Pityriasis versicolor 

- Infections bactériennes : 

o Erysipèle  

o Folliculite 

o Impétigo 

- Cancer 

- Sensibilité accrus au soleil 

- Erythrasma 

- Autres : ___________________ 

18- Que faites-vous en cas d’effets secondaires ? 

 J’arrête immédiatement le produit 

 Je consulte un dermatologue  

 Je change de produit 

 J’applique un autre produit pour contrer les effets secondaires 

 Autres : ___________________ 

19- Utilisez-vous du maquillage pour masquer les effets secondaires liés à la 

dépigmentation ? 

 

Oui                                                              Non 
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20- Appliquez-vous une crème solaire ? 

 

Oui                                                             Non 

 

21- Qui vous a conseillé d’utiliser des produits dépigmentants ? 

 Amis/Famille 

 Vendeur 

 Publicité en ligne : 

- TikTok 

- WhatsApp 

- Facebook  

 Influenceurs sur les réseaux  

 Conjoint 

 Elle-même  
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SERMENT D’HIPPOCRATE 

En présence des Maîtres de cette faculté, de mes chers condisciples,  

devant l'effigie d'Hippocrate, je promets et je jure, au nom de l'Etre suprême, d'être fidèle aux 

lois de l'honneur et de la probité dans l'exercice de la médecine. 

Je donnerai mes soins gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un salaire au-dessus de mon 

travail ; je ne participerai à aucun partage clandestin d'honoraires. 

Admis à l'intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe, ma langue taira les 

secrets qui me seront confiés et mon état ne servira pas à corrompre les mœurs, ni à favoriser 

le crime. 

Je ne permettrai pas que des considérations de religion, de nation, de race, de parti ou de 

classe sociale viennent s'interposer entre mon devoir et mon patient. 

Je garderai le respect absolu de la vie humaine dès la conception. 

Même sous la menace, je n'admettrai pas de faire usage de mes connaissances médicales 

contre les lois de l'humanité. 

Respectueux et reconnaissant envers mes maîtres, je rendrai à leurs enfants l'instruction que 

j'ai reçue de leurs pères. 

Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 

Que je sois couvert d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y manque. 

Je le jure ! 

 

 


